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1. Les Chiffres de l’Adoption Internationale 
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Pays Nombre Pourcentage 

VIETNAM 129 12,1% 

RUSSIE 121 11,3% 

CHINE 71 6,6% 

THAILANDE 57 5,3% 

COLOMBIE 56 5,2% 

ETHIOPIE 52 4,9% 

BULGARIE 46 4,3% 

COTE D'IVOIRE 45 4,2% 

REP. CENTRAFRICAINE 43 4,0% 

MALI 36 3,4% 

MADAGASCAR 33 3,1% 

CAMEROUN 32 3,0% 

PHILIPPINES 25 2,3% 

HAÏTI 23 2,2% 

CONGO 23 2,2% 

TUNISIE 22 2,1% 

POLOGNE 22 2,1% 

BURKINA FASO 21 2,0% 

BENIN 21 2,0% 

LETTONIE 16 1,5% 

Somme 894 83,6% 

Autres pays 175 16,4% 

Somme totale 1069  100% 

 Visas délivrés en 2014 
les 20 premiers pays d’origine 



Pays Nombre Pourcentage 

VIETNAM 81 13,6% 

COLOMBIE 53 8,9% 

COTE D'IVOIRE 44 7,4% 

RUSSIE 44 7,4% 

CHINE 40 6,7% 

HAITI 30 5,0% 

THAILANDE 25 4,2% 

ETHIOPIE 23 3,9% 

MADAGASCAR 23 3,9% 

CONGO 20 3,4% 

CAMEROUN 17 2,9% 

TUNISIE 16 2,7% 

BRESIL 15 2,5% 

MALI 14 2,3% 

PHILIPPINES 14 2,3% 

LETTONIE 14 2,3% 

BULGARIE 12 2,0% 

BURKINA FASO 11 1,8% 

NIGER 11 1,8% 

ARMENIE 9 1,5% 

Somme 516 86,6% 

Autres pays 80 13,4% 

Somme totale 596  100% 
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 Visas délivrés au 30 septembre 2015 
les 20 premiers pays d’origine 



Délivrance des visas 
 

Année de délivrance du 
visa 

Nombre de visas 
délivrés 

2010 3 504 

2011 2 003 

2012 1 569 

2013 1 343 

2014 1 069 

30-sept-14 744 

30-sept-15 596 
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Ventilation par type de procédure (2013-2014) 
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Age des enfants adoptés (4 dernières années) 
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Enfant à Besoins Spécifiques au 30 septembre 2015 

TOP 5 des pays d’origine 

  Plus de 5 ans 

  

Fratries 
Pathologies 

  

Nombre 

d'adoptions 
  

2 3 >3 

O.A.A. 36 13 2   77 107 

Nombre d'adoptions 

au 30 septembre 2015 

  

A.F.A. 21 7 2   22 45 

A.I. 54 13 1 1 20 89 

Total 111 33 5 1 119 241 596 

46% 

  

16% 

  

49% 40% 

Plus de 5 ans Pathologies 

Côte d'Ivoire 24 Vietnam 54 

Colombie 15 Russie 33 

Russie 11 Colombie 7 

Vietnam 10 Arménie 4 

Cameroun 9 Haïti 3 



Enfants a besoins spécifiques : les 10 premiers pays en 2014 
       Enfants de + de 5 ans            Fratries          Enfants présentant une pathologie 

 
Pays 

Nombre 

d'adoptions 

Russie 33 

Bulgarie 29 

Colombie 27 

Thaïlande 27 

Cameroun 24 

Pologne 20 

Cote d'Ivoire 18 

Vietnam 18 

Madagascar 16 

Congo 15 

Total 227 

Pays 
Nombre 

d'adoptions 

Vietnam 112 

Russie 98 

Chine 25 

Thaïlande 20 

Bulgarie 6 

Kazakhstan 6 

Ukraine 6 

Arménie 5 

Philippines 4 

Colombie 1 

Total 283 

Pays 
Nombre 

d'adoptions 

Russie 20 

Colombie 12 

Pologne 8 

Bulgarie 6 

Thaïlande 6 

Bénin 5 

Brésil 5 

Chili 5 

Madagascar 5 

Centrafrique 5 

Total 77 



2. Actualités pays 

• Vietnam: 

 

2014 : 1er pays d’origine, notamment avec la mise en place par 
l’AC du programme pilote EBS 

129 enfants adoptés en 2014 dont 107 EBS 

Inscription des enfants sur la liste EBS dispense les autorités 
vietnamiennes de rechercher une famille d’adoption au niveau 
national => directement adoption internationale 



• Chine: 
 

2014 : 3e pays d’origine avec 71 adoptions, la France est le 6e 
pays d’accueil pour l’adoption d’enfants chinois 

Baisse des adoptions dans ce pays depuis 2004 => 2004 : 491 ; 
2013 : 99 ; 2014 : 71 ; début 2015 : 30 

Application stricte du principe de subsidiarité : augmentation 
du niveau de vie en Chine et assouplissement de la politique de 
l’enfant unique 

Programme « one to one » : pour les enfants EBS 

 



• RDC: 
Pour rappel : suspension depuis septembre 2013 

Avril 2015 : Mission de la MAI en RDC, rencontre avec les 
principaux ministères congolais en charge de l’adoption -> point 
sur le nombre de familles et d’enfants concernés. 

Transmission aux Ministères de la Justice et des Affaires 
étrangères congolais de la liste des familles adoptantes avec 
jugement d’adoption. 

Août 2015 : nouvelle rencontre entre la MAI, OAA et des 
familles (membres du Collectif et autres). 

Sont concernées 263 familles françaises pour 337 enfants (dont 
291 enfants bénéficient d’un jugement d’adoption). 

 

 



• Cameroun:  

Adoptions internationales suspendues depuis juillet 2014 
Dossiers d’adoption intrafamiliale (y compris dans le cas de 
l’enfant du conjoint): seuls les adoptants ayant un jugement 
prononcé avant le 1er octobre 2015 sont autorisés à poursuivre 
la procédure 

• Ethiopie: 
Chute vertigineuse des adoptions internationales de 2013 à 
2014 : -60% 
Au 31 août 2015 : 17 adoptions internationales 
Priorité accordée à l’adoption nationale 
Quelques fermetures d’OAA (PAIDIA et peut-être Accueil et 
Partage) 
 



• Côte d’Ivoire:  
Dépôt des instruments d’adhésion à l’occasion de la cinquième 
réunion de la Commission spéciale CLH : juin 2015 
Entrée en vigueur le 1er octobre 2015 => suspension des adoptions 
individuelles 
Mise en place d’un Volontaire International avec un champ d’action 
sur le Bénin 
Mission de la MAI en Côte d’Ivoire courant novembre 2015 

• Djibouti: 
Problème d’interprétation des conséquences de l’adoption-
protection qui peut, selon les termes de l’article 91 de la loi de juin 
2014, « être révoquée à tout moment par le juge en tenant compte 
de l’intérêt supérieur de l’enfant ou pour des motifs graves ». 



• Russie:  

Encadrement de la procédure d’adoption par le Traité bilatéral 
franco-russe de 2011, Entré en vigueur fin 2013. 

2013: 1er pays d’origine pour la France 

2014: 2e  pays d’origine pour la France 

3 situations d’échecs à l’adoption ont été enregistrées en 2015 : 
2 pour des enfants adoptés en 2013/ 1 pour un enfant adopté 
en 2014 

2014: 121 adoptions; au 30.09.2015 : 42 => majoritairement des 
enfants EBS 



• Ukraine: 

Plus de 90 % des enfants en attente d’une adoption 
internationale sont âgés de plus de 7 ans. Les enfants de moins 
de 6 ans sont peu nombreux et souffrent de graves problèmes 
de santé. 

Vigilance renforcée depuis la crise ukrainienne. 

Une partie du Parlement s’oppose à la ratification de la CLH 
craignant que la légalisation d’agences d’adoption ne favorise le 
développement d’intérêts commerciaux. 



• Colombie:  

 

Mai 2015 : Mission de la MAI en Colombie => échanges avec la 
nouvelle équipe de l’ICBF (AC) sur les évolutions et perspectives de 
l’adoption en Colombie. 

Reconduction de la décision de suspendre l’enregistrement de toute 
nouvelle candidature à l’adoption d’enfants de 0 à 6 ans et 11 mois à 
compter du 14 juillet 2015 pour une période de 2 ans. 

L’AC a ouvert un appel à candidature pour accréditer de nouveaux 
opérateurs puisqu’il devrait y avoir une forte augmentation du 
nombre d’enfants proposés à l’adoption. 



• Bolivie: 

Mai 2015 : les autorités boliviennes ont donné leur 
accord de principe à la ré-accréditation de l’OAA COFA 
(comité Lille) -> une convention bilatérale devra au 
préalable être signée entre la Bolivie et la France. 



• Haïti 

Depuis la reprise en 2013 : 75 dossiers d’adoption ont 
été finalisés en faveur de familles françaises. 

Réforme de l’adoption -> réelle avancée pour les 
droits de l’enfant -> près de 70% des parents 
biologiques renonceraient à faire adopter leur enfant 
à la suite des entretiens au cours desquels leur est 
expliquée la portée de l’adoption plénière. 

 



3. Présentation de la Journée 

MATIN APRES-MIDI 

Discours d’ouverture 3e thème: Témoigner et comprendre 

1er thème: Le point vue géopolitique sur 
l’adoption internationale 

4e thème: Accompagner la parentalité 
adoptive 

2e thème: Présentation de l’enquête « Le 
Devenir des jeunes ayant grandi dans 
une famille adoptive », réalisée par EFA 
et deux centres de recherches 

Conclusion de la journée 

Déjeuner 12h30-14h 
(Pensez à remplir la grille d’évaluation) 


